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Information Décembre 2008
Vinatura®: Pourquoi un label écologique pour les vins suisses?
De nombreux labels existent déjà dans le domaine alimentaire. Alors, est-ce bien judicieux de vouloir développer un label propre aux vins suisses ? Certes, la question est légitime et, dans un monde où la concurrence est rude, chacun veille non seulement à réduire ses frais de fonctionnement mais également à se démarquer de ses concurrents. Alors Vinatura®, une opportunité pour les vins suisses ?
Exigences viticoles élevées
Lors de sa création en 1992, Vitiswiss a tout de suite chargé sa commission technique d’élaborer des directives pour la viticulture. Revues et adaptées chaque année, elles constituent aujourd’hui un ensemble d’exigences pointues, souvent partiellement copiées mais jamais égalées par nos concurrents européens ou américains.
Pluridisciplinaires, elles ne sauraient exclure l’un ou l’autre aspect de la culture de la vigne, de son environnement ou encore du savoir-faire des hommes de métier. Passionnés par la vigne, ces derniers se montrent ouverts à de nouvelles techniques ou procédés et s’engagent volontiers aux côtés des chercheurs d’Agroscope Changins-Wädenswil pour le développement de la viticulture de demain. Vitiswiss peut être considéré comme une plate-forme de transfert entre la recherche et les praticiens.
Investissement personnel, formation continue et compétences! Voilà la première exigence posée aux professionnels désireux d’obtenir le Certificat de Vitiswiss, première étape vers l’attribution du label Vinatura® ! Et ces savoir-faire ne seront pas de trop pour répondre aux besoins de la vigne, plante exigeante et sensible par nature. C’est pourquoi, dès la plantation, le professionnel devra estimer le potentiel de chacune de ses parcelles et veiller à une parfaite adéquation du cépage, du porte-greffe et du terroir. Le choix du système de conduite influencera considérablement le potentiel qualitatif des raisins produits, notamment de par son impact sur le rapport feuille/fruit et donc sur la capacité de la plante a synthétisé par exemple les sucres ou les polypénols.
L’entretien et la culture de la vigne adulte font également l’objet de nombreuses réflexions. La fumure, par exemple, doit permettre d’apporter à la plante les éléments nutritifs indispensables à son développement et à la production de raisins de haute qualité sans pour autant provoquer des excédents retenus tant bien que mal dans les sols. Côté protection phytosanitaire, le professionnel doit faire appel à son sens de l’observation et ausculter ses parcelles soigneusement à la recherche de ravageurs éventuels. Mais avant d’intervenir, il devra se demander si cette population est préjudiciable à la qualité de la récolte en effectuant des relevés de population. S’il doit intervenir, il choisira de préférence des méthodes douces, spécifiques et respectueuses de l’entomofaune auxiliaire. Ainsi, par exemple, pour lutter contre les vers de la grappe qui causent non seulement une perte quantitative mais surtout qualitative, de nombreux praticiens recourent à la lutte par confusion sexuelle. Cette méthode permet, par la diffusion d’une hormone de synthèse dans le vignoble, de brouiller les messages olfactifs des papillons et d’empêcher l’accouplement. Il n’y aura donc pas de ponte, pas de vers, pas de dégâts et … aucun produit de synthèse sur la vigne.
Pour contenir les attaques des maladies cryptogamiques, le praticien se basera sur les informations fournies par les services officiels ou par une station météorologique. Ces moyens d’information doivent lui permettre de suivre les dangers d’infection et de positionner les traitements de protection en fonction des risques effectifs. Il en résulte une utilisation ciblée, raisonnée et économique des produits phytosanitaires. D’autre part, afin d’éviter la présence de résidus dans les vins, l’utilisation des produits phytosanitaires est interdite dès la mi-août à l’exception du cuivre qui peut être employé jusqu’à fin août.
L’entretien des sols est un grand sujet de préoccupation. Créer des conditions propices à la plante, éviter toute érosion, tassement des sols ou lessivage des éléments nutritifs ou encore favoriser la diversité biologique n’est assurément pas chose aisée. La combinaison de diverses techniques apparaît aujourd’hui comme une nécessité. Toutefois, une telle approche n’est pas facile à mettre en œuvre et demande d’importantes compétences. C’est pourquoi, plusieurs outils à même d’accompagner les praticiens dans ces démarches sont actuellement en cours de réalisation.
Le vignoble et ses alentours immédiats constituent un important réservoir pour de nombreuses espèces animales, parmi lesquelles de précieux auxiliaires et diverses espèces végétales parfois menacées. Ces biotopes font partie intégrante du patrimoine viticole et Vitiswiss exige de ses membres le maintien et le respect de ces surfaces. Un soin particulier doit être voué à l’entretien des surfaces existantes et la création de nouveaux sites riches en biodiversité est encouragée.

Remplir les exigences ne saurait être suffisant! Il faut en assurer le contrôle ! Depuis 2007, tous les producteurs désireux d’obtenir le Certificat Vitiswiss sont soumis à un contrôle accrédité selon la norme ISO 17020. 
Les exigences peuvent être consultées sur le site Internet de Vinatura® www.vinatura.ch 
Label Vinatura® quelles exigences pour l’œnologue ?
L’acquisition de vendanges ayant obtenu le Certificat de Vitiswiss permet à l’œnologue de disposer d’une matière première de haute valeur tant qualitative qu’écologique. Pour poursuivre la démarche entreprise à la vigne, le vin devra être élaboré dans le respect du raisin en utilisant aussi peu que nécessaire de produits œnologiques et notamment d’anhydride sulfureux (la teneur maximale est fixée à 120 mg/litre de SO2 total). Chaque vin devra passer par l’épreuve de la dégustation et répondre aux exigences qualitatives des AOC pour pouvoir arborer le label Vinatura®.
S’il n’est pas nécessaire d’être membre d’une des sections de Vitiswiss pour obtenir le label, il est par contre indispensable de conclure un contrat d’utilisation et de s’acquitter de la taxe annuelle. Cette dernière est fixée en fonction du nombre de label utilisé.

Les exigences détaillées sont également disponibles sur le site Internet de Vinatura® www.vinatura.ch
Le label Vinatura® ne bénéficie pas, contrairement au Certificat Vitiswiss, d’un contrôle accrédité. Il s’agit peut-être d’un point faible, d’ailleurs souvent mis en exergue par les diverses évaluations effectuées par les associations de consommateurs. Une enquête va être réalisée d’ici la fin de cette année afin de mieux connaître les attentes des encaveurs vis-à-vis d’un tel label. Vitiswiss demeure convaincu - les résultats du travail de semestre effectués à Changins allant d’ailleurs également dans le même sens - que Vinatura® constitue un avantage à l’heure où notre marché suisse est mis sous forte pression des importations de vins étrangers. Les valeurs véhiculées par ce label doivent assurément être mieux communiquées aux consommateurs mais il n’est certainement pas judicieux d’informer les amateurs de vin sur un label que trop peu d’encaveurs jugent pertinent…
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 Vinatura® une marque protégée !
Vinatura® est une marque déposée et protégée en Suisse et en Europe. Son utilisation fait l’objet d’un règlement et est soumise à une redevance. Chaque utilisateur de la marque est tenu de se conformer à ces exigences. Toute mention ou utilisation non-conforme peut entraîner des sanctions allant du blâme à l’amende ou à l’interdiction d’utiliser ultérieurement le label. Mais, une utilisation abusive peut également avoir des répercussions pénales notamment en application de la Loi fédérale contre la concurrence déloyale, ou des lois de propriété intellectuelle ainsi que de la Loi sur les denrées alimentaires (tromperie du consommateur par un étiquetage incorrect). Vinatura® a été créé par des producteurs désireux de faire connaître aux consommateurs et amateurs de vins suisses les nombreux atouts de nos produits. Cette marque est, moyennant le respect des exigences et du règlement d’utilisation, à la disposition de tous les producteurs de vins suisses. A chacun d’en faire le meilleur usage non seulement pour son bénéfice personnel mais également pour celui de toute la branche….
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